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Légende: Tandis que les membres de l'Assemblée commune étaient placés dans l'hémicycle par simple ordre

alphabétique, les membres de l'Assemblée parlementaire européenne occupent leur siège en fonction de leur

appartenance à un groupe politique.
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"L’Assemblée,

Considérant la nécessité de souligner son caractère politique et de faciliter ses travaux,

Décide,

- Les membres inscrits à un même Groupe politique siègeront ensemble dans l’hémicycle ;

- A l’intérieur d’un même Groupe, les membres seront placés par ordre alphabétique ;

- La place qu’occuperont les Groupes politiques et les membres non inscrits sera déterminé chaque année 
par le Bureau."
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